
AIDE POUR LE RECRUTEMENT D’UN ALTERNANT
en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation 

Du CAP au BAC +5

5000 € 8000 €
pour les entreprises qui recrutent
un alternant de moins de 18 ans

pour les entreprises qui recrutent
un alternant de plus de 18 ans

L’aide couvre

100%
du salaire de l’apprenti

de moins de 21 ans
(soit 16€/mois)

80%
du salaire de l’apprenti

de 21 ans à 25 ans
(soit 155€/mois)

43%
du salaire de l’apprenti

de plus de 25 ans
(soit 887€/mois)

Quelles entreprises sont éligibles ?

< à 250 salariés
sans conditions

> à 250 salariés
sous conditions

C’est le moment de recruter
un alternant !

La formation est prise en charge par l’OPCO de l’entreprise.

jusqu’au 31/12/2022 

Aide

alternance
exceptionnelle


